
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 13 juin 2023

Président de la séance : Philippe GRATADOUR

Autres membres présents et délibérants     :  
- Philippe DUCROCQ
- Pierre NOUALHAGUET
- Jean-Philippe TORTEROTOT
- Christophe BACHOLLE
- Valérie MOREL

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ 2023_7092 – PPR mouvements de terrain de l’arrondissement de Cambrai (59)

➢ 2023-6975 – Élaboration du zonage d'assainissement des eaux usées de La Neuville (59) 

➢ 2023-7134 - Modification du schéma départemental de gestion cynégétique de l’Aisne 2020-
2026 (02)

➢ 2023-7101 – Élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de Bourlon (62)

Plans programmes :  avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  code  de
l’urbanisme)

Avis conformes favorables

➢ 2023-7109 - Modification simplifiée du PLU d’Iwuy (59) 

➢ 2023-7110 - Modification du PLU de Beauvais (60)

➢ 2023-7111 - Modification simplifiée du PLU de Lecluse (59)

Avis conformes défavorables

➢ Néant
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Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à délibération 

➢ 2023-7013 - Élaboration du PLUi de la Métropole européenne de Lille (59)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ 2023-7119 - Projet de construction d’un magasin Aldi à Saint-Erme-Outre-et-Ramecourt (02) 

➢ 2023-7205 – Non nécessité d’actualiser l’étude d’impact du projet d’aménagement du quartier de

la Bourgogne sur la commune de Tourcoing (59) 

Avis de cadrage projet :

➢ Néant

Projet et Plans programmes : absence d’observations au sens des articles R.122-7-II et R. 122-21-
III du code de l’environnement  

➢ Néant

Autres dossiers soumis à délibération

Désignation  de  coordonnateurs  de  la  MRAe  pour  des  dossiers  non  soumis  à  délibération
collégiale

➢ Après consultation  des membres, Philippe  Gratadour,  membre de la  MRAe,  est  désigné

coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet N°2023 - 7139 - aménagement du centre
bourg de Poix de Picardie (60) sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

➢ Néant

Le Président de séance,

          Ph.Gratadour
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